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Quand l’industrie apicole s’affole ! 
 2  décembre 2019Courrier à destination de l’UNAF.

Par Karine Devot, fondatrice et animatrice de l’association Apicool, engagée pour la 
préservation des abeilles depuis 10 ans, apicultrice en version familiale, rebeille.

Comment ne pas réagir à votre édito de novembre 
2019 dans Abeilles et fleurs No820 et le 
communiqué de presse associé  (page 4)? J’ai bien 
autre chose à faire mais ne rien répondre là serait 
accepter l’indécent d’autant plus que je reçois le 
type de courriel ci-dessous.

Le monde naturaliste serait-il peuplé d’idiots 
illuminés « en mal de reconnaissance »? Un peu 
comme des savants fous qui parleraient d’un 
supposé réchauffement climatique ?

Aucun de ceux qui défendent la préservation des 
abeilles sauvages ne cible l’abeille mellifère 
comme cause de leur disparition. Mais lorsque des 
personnes spécialisées dans leur domaine nous 
alertent sur des risques potentiels, doit-on 
continuer à fermer les yeux  et faire comme avant ? 
Les raccourcis sont  des arguments faciles. Pourtant 
je lis bien « Le passé doit servir de leçon ». Vous 
ne manquez pas d’humour.

La disparition des abeilles comme des insectes plus 
globalement est liée à la disparition de leurs 
habitats naturels, de la raréfaction de leurs 
ressources alimentaires et de l’usage des produits 
chimiques (qui va, doit-on le rappeler, jusqu’à 
l’utilisation de lanières acaricides dans les ruches 
elles-mêmes), entre autres. Nous sommes donc 
d’accord sur ce point. Ce ne sont pas des 
« mesurettes » qui vont permettre un rétablissement 
espéré de la situation mais bien une refonte du 
modèle agricole sans laquelle les interactions entre 

les insectes et les plantes resteront au plus mal. 
Cette refonte, ironie du sort, dépend du ministère 
dont dépend la production apicole. 

On saluera à ce titre ces deux initiatives : le 
Manifeste paysan et l’Initiative Citoyenne 
Européenne Sauvons les abeilles et les agriculteurs.

Dans ce contexte et compte tenu des nouveaux 
éléments scientifiques à disposition*, le principe 
de précaution demandé ne serait-il pas de 
rigueur quant aux installations en grand nombre de 
ruches d’abeilles domestiques dont l’impact même 
incertain ou incompris ne peut plus être nié, venant 
ajouter encore de la fragilité aux écosystèmes déjà 
fragilisés ? Vous même précisez dans votre édito 
que les autres pollinisateurs sont bien moins 
résistants. Faut-il donc en rajouter ?

Tout allait bien et tout ce petit monde cohabitait 
certainement en effet  et je vous cite « avant 
l’arrivée de l’agriculture intensive et son addiction 
aux pesticides ».  Force est de constater que nous 
ne sommes pas encore sortis de ce modèle intensif.

S’il ne se pose aucun problème quant au nombre de 
ruches déjà existantes en relation avec un lieu 
végétal donné, pourquoi sont-elles nourries 
systématiquement avec du sucre ou autre sirop 
industriel remplaçant le nectar des fleurs? et ce, 
même chez les petits amateurs ? Entre le sirop de 
« biberonnage » et le « nourissement en 
complément », on est en droit de se poser des 
questions ? 

https://agriculture.eelv.fr/manifeste-paysan/?fbclid=IwAR3p6nO5D7sea5RallDiH-HeKRZKbSgPf-9uGHDS4jqdCQXtKnwkFnyPF_o
https://agriculture.eelv.fr/manifeste-paysan/?fbclid=IwAR3p6nO5D7sea5RallDiH-HeKRZKbSgPf-9uGHDS4jqdCQXtKnwkFnyPF_o
https://act.wemove.eu/campaigns/sauvons-les-abeilles-ice?utm_source=civimail-27526&utm_medium=email&utm_campaign=20191126_FR-box
https://act.wemove.eu/campaigns/sauvons-les-abeilles-ice?utm_source=civimail-27526&utm_medium=email&utm_campaign=20191126_FR-box
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Comment prétendre qu’un territoire n’a donné lieu 
à aucune perte de biodiversité en espèces d’abeilles 
suite à l’installation de ruches sans inventaire et 
étude préalable ? Qu’est-ce qu’il y avait avant ? 
Qu’est-ce qu’il y a maintenant ? Avez vous des 
données ? Je serais curieuse de les connaître. 

Ce point m’amène également à préciser qu’il y a 
déjà des abeilles mellifères sur les espaces naturels 
pour deux raisons ; D’une part, il existe encore des 
abeilles dont les colonies survivent dans des arbres 
creux (leur habitat naturel). Ces abeilles mellifères 
évoluant librement sans intervention humaine ne 
sont-elles pas à privilégier compte tenu de leur 
rareté  et leur résistance probable à divers agents 
infectieux et varroa ? D’autre part, les apiculteurs 
n’ont pas attendu pour mettre des ruches soit 
directement sur certains de ces espaces soit à 
proximité afin de bénéficier de l’aubaine florale. 
Est-il donc nécessaire d’en rajouter ? Pour faire 
plaisir à qui ? 

Compte tenu du stade critique dans lequel se trouve 
la biodiversité, personne n’est exemptée d’une 
réflexion sur ses pratiques et nous nous passerons 
bien aisément de tous ces palabres qui ont quels 
buts si ce n’est de décrédibiliser des acteurs de 
terrain qui osent demander d’être juste plus 
raisonnable dans un système dégradé qui ne vas 
pas s’améliorer dans l’immédiat.

Comme finalement j’ai plus de questions que de 
certitudes et que le travail de terrain avec de 
nombreux acteurs de tous horizons soit à mes yeux 
la seule réponse et ce depuis 10 ans, je tiens à vous 
préciser qu’en Lorraine vient de se créer un 
Collectif Abeilles Lorraine destiné à préserver 
l’ensemble des abeilles (ensemble veut dire 
Toutes), y compris l’abeille mellifère et n’excluant 
en aucun cas l’apiculture lorsqu’elle relève d’une 
véritable passion du vivant et du territoire et non 
pas d’une pratique industrielle.

Une union pour toutes les abeilles de Lorraine, des 
valeurs et un horizon commun… voilà qui nous va 
bien.

*Pour ce qui concerne les 
études.
Ces études, euh pardon « ces manigances » n’ont 
pas été financées par l’agro-chimie. Elles sont le 
résultat de spécialistes, « de naïfs » comme vous 
dites, dans leur domaine et de gestionnaires 
d’espaces naturels dont la mission est la 
préservation de la biodiversité. 

Et que dire alors de cette étude menée en Italie qui 
présente l’apport de ruches comme bénéfique ? 
Juste pour le plaisir, je relis « combien de 
scientifiques, disons le un peu naïf, ont servi les 
fabricants de cigarettes ». 

Dénigrer les études qui obligent à nous questionner 
et encenser celles qui confortent nos certitudes, ne 
me semble certes pas le meilleur moyen pour 
progresser de manière collective en faveur de la 
préservation du vivant.

Observatoire des abeilles (https://oabeilles.net/
bibliographie/interactions-abeilles-sauvages-et-
abeille-domestique)

Étude des interactions écologiques entre l’abeille 
domestique et les abeilles sauvages dans un espace 
naturel protégé : le massif de la Côte Bleue, site du 
Conservatoire du Littoral.

https://www.tela-botanica.org/wp-content/uploads/
2018/10/AbeillesBleues_4pages_180122.pdf
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3) avant toute nouvelle installation de ruches, la réalisation d’un inventaire des ruches et des 
espèces d’abeilles présentes sur le territoire. Mieux connaître les espèces présentes permet de 
mieux cerner les risques potentiels et de définir les modalités d’une apiculture intégrée à son 
territoire.

4) avant toute installation de ruches, une véritable action de re-végétalisation sérieuse du territoire 
(arbres, haies champêtres, prairies, ..) ; A quoi bon installer de nouvelles ruches si elles ne 
trouvent pas de fleurs en qualité et en quantité suffisante à butiner. Pour rappel : 1 gramme de 
miel = minimum 300 fleurs.

En conséquence, l’association Apicool encourage :

1) l’interdiction d’ajout de ruches d’abeilles domestiques sur les milieux naturels et tout autre 
espace naturel sensible dont la mission est la préservation du patrimoine naturel commun et non 
pas la satisfaction de quelques intérêts privés 

2) la création d’une législation permettant aux territoires de réguler le nombre de ruches installées 
sur leur territoire afin de préserver et favoriser en priorité une apiculture familiale et locale ou à 
petite taille
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